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2021, une année bien 
remplie  

Stéphane Latouche
Maire
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Chères Longuevilloises, Chers Longuevillois,

Une année qui se termine et une nouvelle 
qui commence… l’histoire sans fin qui se 

répète… nous avons l’impression que rien n’a 
réellement changé depuis 2020 !

Avec l’équipe municipale qui m’accompagne, 
nous aurions voulu vous accueillir et vous saluer 
au sein du nouvel Espace Nicolas Ladrière lors 
de la traditionnelle cérémonie des vœux 2022 
mais malheureusement le contexte sanitaire en 
aura voulu autrement.
Après le clip vidéo des vœux 2021, nous avons 
encore voulu innover cette année 2022 en 
vous présentant nos vœux via un calendrier 
rétrospectif des actions consacrées à l’année 
2021.
Pour rappel, depuis le mois de mars 2020 
nous vivons au rythme des confinements, des 
couvre-feux, des tests, des isolements, de la 
vaccination…. Je veux avoir une pensée pour 
toutes celles et tous ceux qui ont vécu des 
moments douloureux du fait de la crise sanitaire 
liée à la COVID 19.
La commune et les élus ont œuvré et œuvrent 
toujours auprès des administrés face à cette 
crise, les actions de solidarité citoyenne furent 
nombreuses, rappelons-nous des colis pour 
les personnes en isolement, les chocolats de 

Pâques pour les enfants ou encore le brin de 
muguet au 1er mai…

Si la gestion de crise occupe le quotidien, 
l’équipe municipale et moi-même avons bien 
évidemment continué à nous consacrer à 
l’avenir du village, au travers de projets et 
actions.

Tout d’abord commençons par le projet qui 
a suscité l’envie et l’attente  : l’Espace Nicolas 
Ladrière, avec son inauguration et sa mise en 
place par la suite.
Entre l’hommage rendu à Nicolas, trop tôt 
disparu, dont le nom véhicule l’esprit du village 
teinté de l’esprit sportif, de compétition mais 
surtout de solidarité humaine.

La présence de Christian POIRET - Président 
du Département du Nord - le vendredi 26 
novembre 2021, au milieu des enfants du 
groupe scolaire, des élus, du tissu associatif et 
du secteur économique, a permis de rehausser 
l’évènement pour la famille Ladrière.

Ce merveilleux outil à destination des plus 
jeunes jusqu’aux plus vieux, sportifs ou non, 
va permettre de donner un nouvel élan à LA 
LONGUEVILLE, un nouveau souffle.
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Continuons notre tour d’horizon 2021, 
avec la partie travaux réalisés.

J’évoquerai l’aménagement des deux quais 
de bus pour notre réseau STIBUS en face 
de la Mairie, les aménagements de chicanes 
rue de Feignies pour « casser » la vitesse, les 
rénovations de la voirie communale.

Je voudrai également évoquer le chantier 
travaux du Groupe Scolaire Jacques Prévert 
qui prévoit la rénovation du bâtiment selon 
trois phases, 2021, 2022 et 2023 avec des 
subventions DSIL. Fin 2021, la plupart des  
fenêtres ont été changées pour un meilleur 
confort d’isolation thermique.
Je continuerai par le hameau des Lanières, avec 
l’aménagement d’un nouvel espace vert et la 
création d’un verger à la Placette, sans oublier 
la vente par la commune à la Société HIOLLE/
AGARRAT d’un bâtiment et d’une parcelle sur 
la ZI des Lanières, pour le développement 
de son activité de vente de matériels et 
d'équipements destinés aux boulangeries et 
pâtisseries… avec de nouveaux emplois en 
perspective.

N’oublions pas, la rénovation du premier city 
stade situé à côté de l’Espace Ladrière destiné 
aux jeunes du village, ou encore l’installation 
de la première borne électrique à recharge 
pour véhicules.
Enfin, nous attendons avec la plus grande 
impatience, la fin de la construction des 12 
logements inclusifs en faveur des personnes 
en situation de handicap vieillissantes.

L’étape suivante, porte sur la sécurité, avec 
l’arrivée d’un nouvel agent ou plutôt une 
nouvelle ASVP, Manon VALDES qui nous 
a rejoints au cours du dernier trimestre 
2021 pour des missions de prévention 
et de sécurisation au sein du village. La 
notion de sécurité voulue et proposée par 
l’équipe municipale sera complétée par le 

déploiement de la vidéo-protection au cours 
du 1er semestre 2022.

Focus important sur l’action sociale et 
l’intergénérationnel : le CCAS reste l’acteur 
majeur de toute personne en difficulté ou en 
détresse. Cette année le CCAS, à l’initiative du 
colis des séniors de plus de 65 ans (plus de 474 
personnes concernée, c’est-à-dire plus de 25 
% de la population longuevilloise) - a proposé 
cette année un nouveau colis qui s’est voulu 
plus ouvert vers le commerce longuevillois et 
plus novateur.

L’intergénérationnel n’est pas oublié, avec la 
reprise des ateliers du "bien vieillir", "du bien-
être" et "informatique"… le meilleur reste à 
venir.

Au cours des prochaines semaines, des 
prochains mois, nous continuerons de 
développer les aménagements bocagers 
et le fleurissement dans l’ensemble de la 
commune.

Enfin, nous  impulserons au cours de l’année 
2022, une nouvelle dynamique sur notre 
ambitieux projet de Tiers-Lieux - une 
médiathèque, école de musique, espace co-
working en n’oubliant pas pour les parents 
l’idée d’un accueil garderie. 
Culture et Jeunesse, sont deux vecteurs 
importants du développement communal.

Je ne vais pas établir, ici, une liste exhaustive 
de toutes les actions dans le détail que nous 
avons portées et que nous porterons sur 
2022, mais concrètement sur le terrain, elles 
seront visibles.
Je clôturerai mes propos en vous souhaitant, 
ainsi qu’à vos proches, vos familles, mes vœux 
sincères portés vers l’avenir, teintés d’espoir 
en n’oubliant pas la solidarité.

Meilleurs vœux 2022
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Zoom
En mairie

Jenny Peroval a intégré l’Agence 
Postale Communale de La Lon-

gueville il y a quelques semaines.
Sa mission consiste à affranchir le 
courrier, à recevoir et distribuer des 
colis et les courriers recommandés. 
C'est aussi le dépôt et retrait d'es-
pèce. 
"C’est le travail d’un bureau de 
Poste conventionnel, un service 
destiné aux contribuables. Je suis 
très contente d'être en contact 
avec le public, c'est quelque chose 
que j'ai toujours aimé et j'ai aussi la 
chance de travailler dans un envi-
ronnement agréable. "

Arrivées récemment en mairie, Patricia,Vanessa 
Violaine et Béatrice occupent des taches spé-

cifiques.  L'entretien de la salle des sports (ESFCI) et 
de la salle des fêtes, l'encadrement et l'accompagne-
ment des enfants à la cantine font partie des missions 
de cette nouvelle équipe. 
Ce sont des contrats PEC, (Parcours Emploi Com-
pétences). Ces contrats ont pour ambition l’inser-
tion durable sur le marché du travail du bénéficiaire. 
Un accompagnement dédié et un accès facilité à la 
formation et à l’acquisition de compétences sont les 
garants de l’efficacité de la démarche. 
Bienvenue à La Longueville !

Un renfort utile et apprécié

Cette année auront lieu les élections prési-
dentielles et les élections législatives.
Les présidentielles, le 10 et 24 avril.
Les législatives, le 12 et 19 juin.

Les dates de clôture des inscriptions sur les 
listes électorales, en mairie, sont fixées au 4 
mars 2022 pour l’élection présidentielle et au 6 
mai 2022 pour les élections législatives.

Si vous êtes de nationalité française, vous devez 
fournir deux pièces justificatives :
-Un justificatif de domicile ou de résidence.
-Un justificatif d’identité et de nationalité : carte 
nationale d’identité.
Une procuration peut être établie en ligne sur 
le site https : //www.maprocuration.gouv.fr   
jusqu’à la veille du scrutin, auprès d’un commis-
sariat ou d’une gendarmerie.
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La vidéo protection
Sécuriser la commune 

Évoqué lors de la campagne des élections municipales, la 
commune sera prochainement dotée d’un dispositif de 

vidéo protection.
Notre dossier ayant été validé en novembre dernier par les ser-
vices de la préfecture du Nord, ce dispositif sera mis en place 
prochainement et sera dédié à la sécurisation des bâtiments 
municipaux à savoir :  la mairie, la salle des fêtes, la bibliothèque, 
les ateliers municipaux, l’ESFCI Nicolas LADRIERE, les locaux 
de l’harmonie, le stade de football, la salle de gymnastique et 
l’école primaire Jacques Prévert.

Prévenir les actes de délinquance, protéger et rassurer les habi-
tants est un engagement fort de la ville dans le cadre du bien 
vivre au village.

Le dispositif qui compte 21 caméras a pour but de prévenir les 
éventuels vols et dégradations dont de nombreux batiments 
communaux ont malheureusement fait l’objet ces dernières 
années. 

Ce dispositif dissuasif, sera également un outil précieux pour les 
enquêtes des services de la Gendarmerie Nationale en cas de 
constatations d’actes délictuels.

Il ne s’agit en aucun cas d’une surveillance de la voie publique. 
Les conditions de stockage et de visionnage des dites vidéos 
sont encadrées par un cadre légal strict.

Il s’agit d’un dispositif évolutif qui pourra dans les prochaines 
années être élargi à la sécurisation du cimetière.

D.BROHET 
Conseiller délégué à la sécurité.Ph
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Sécuriser 
l'espace public 

Une permanence en mairie  
La mise en place de la vidéoprotection sera 
finalisée courant mars.
Afin de répondre à toutes vos questions sur ce 
nouvel outil de prévention, une permanence en 
mairie vous accueillera. 

Il est important de rappeler que les petites 
communes dont nous faisons partie ont elles 

aussi, à faire avec une délinquance et à des inci-
vilités impossibles à prévenir et à réprimer faute 
notamment d'une police municipale. 
La vidéoprotection s'impose dorénavant 
comme l'un des meilleurs moyens d'augmenter 
la sécurité de notre espace public. 
L'actualité de ces derniers mois a d'ailleurs mal-
heureusement souligné ce manque de moyens, 
qu'il s'agisse de la recrudescence des vols de 
matériel agricole ou de chantier, de dégrada-
tions sur des équipements publics, ou encore de 
dépôts sauvages.

Comment sont informées les per-
sonnes filmées ? 
L’installation d’un système de vidéopro-
tection doit être portée à la connais-
sance du public par voie d’affiches ou 
de panonceaux, comportant un pic-
togramme représentant une caméra 
et précisant au moins l’identité et les 
coordonnées du responsable du traite-
ment et du délégué à la protection des 
données (DPO), les finalités poursuivies 
par le traitement, la durée de conserva-
tion des images, l’existence de droits, en 
particulier le droit d’accès, la possibilité 
d’introduire une réclamation auprès de 
la CNIL.

Quelles sont les durées de conserva-
tion des données ? 
La conservation des images est de 14  
jours sauf procédure judiciaire en cours.
Les données personnelles ne peuvent 
donc être conservées indéfiniment. 
Ce principe de conservation limité des 
données personnelles est prévu par le 
RGPD et la loi Informatique et Libertés.  

Y a t-il des personnes habilitées a vi-
sionner ces images ?
Seules les personnes habilitées par la 
préfecture du Nord sont autorisées à 
avoir accès aux enregistrements des ca-
méras de surveillance. A La Longueville, 
3 personnes y sont habilitées. 

Réponses  
à vos questions

 

Commune Sous Vidéo Protection 

Code de la Sécurité Intérieure 
(Articles. L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, L613-13 et R251-1 à 253-4) 

Décret n°96-926 du 17 octobre 1996 modifié par la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 
 

Pour toute Question concernant le droit d’accès aux images enregistrées s’adresser à : 
 

La Mairie De La Longueville 
LA PLACE, 59570 LA LONGUEVILLE 

. 
Téléphone : 03 27 68 10 14 
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La ville de la Longueville 
apporte une importance à la 
sécurité et à la tranquilité de 
ses habitants. 

Dans le cadre du recrutement d’un Agent de 
Surveillance de la Voie Publique (ASVP), 

Manon Valdes, une jeune femme de 25 ans 
arrivée de Marseille a été recrutée et a intégré le 
1er novembre 2021 sa nouvelle fonction d’ASVP 
au sein de notre commune.

« Mes missions sont multiples, c’est globalement 
une surveillance de la voie publique, la gestion 
des problèmes liés aux mauvais stationnements 
de véhicules, aux dépôts de déchets sauvages, à 
la divagation d’animaux sur la voie publique ou 
encore aux déjections canines... mais c ’est aussi 
la surveillance aux abords des écoles, de la salle 
des fêtes et aux Lanières.

Mon rôle est aussi de faire respecter les arrêtés 
de la commune, avec une approche du non 
répressif, en privilégiant le dialogue et la 
communication.

Je serai amenée également à effectuer de la 
surveillance au travers de la vidéoprotection qui 
sera effective prochainement dans la commune.
Mon objectif est de contribuer au bien vivre dans 
la commune en rappelant les règles de civisme 
utiles pour une vie en communauté agréable.» 

L’ASVP est un agent communal 
de la filière administrative ou 
technique agréé par le procureur de 
la République et assermenté devant 
le tribunal de police. 
Il est là pour sensibiliser sur le respect 
et la protection des espaces, lieux et 
établissements publics mais aussi 
pour aider et assister les citoyens.

En cas de demandes particulières, 
Manon Valdes peut vous recevoir 
en mairie tous les mercredis sans 
rendez-vous de 8h à 11 h.
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Julie Saintpaul est une jeune 
femme de 25 ans dynamique 

et pleine de projets.
Après des études d’esthétique à 
Aulnoye-Aymeries (CAP, BAC Pro 
et BTS) elle acquiert une belle ex-
périence en effectuant des stages 
en institut de beauté, en parfume-
rie et dans un centre de bien-être. 
Aujourd’hui, elle décide de fran-
chir le pas et de créer sa propre 
activité et a ouvert le 2 janvier 
2022 son activité d’esthéticienne 
à  domicile.
Elle propose des soins visages, 
des soins corps, des épilations, les 
teintures de cils ou encore la réa-
lisation de maquillages pour tout 
événement, comme les anniver-
saires, les mariages...

«Je travaille toujours dans un 
centre de bien-être et développe 
en parallèle mon activité d’es-

théticienne en tant que micro-
entrepreneur. Actuellement, je 
travaille sur rendez-vous et me 
déplace chez les clients avec le 
materiel adapté. C’est un gain de 
temps pour les clients qui n’ont 
plus besoin de se déplacer et qui 
attendent tranquillement l’heure 
des soins.
Je pense développer d’autres acti-
vités en lien avec le regard.
Tout en gardant ma clientèle à 
domicile, J’envisage également de 
m’installer en ville et de créer mon 
institut de beauté sur La Longue-
ville. Il y a un réel potentiel sur la 
commune.
Mes clients sont aujourd’hui es-
sentiellement sur La Longueville 
et les environs proches. 
Cela  fait très longtemps que je 
souhaite travailler à mon compte.
Je suis passionnée de la beauté  et 
du visage en particulier.»

« La vie en beauté »
La beauté à portée
de main

Julie Saintpaul est  
à l’écoute de vos  
demandes et vous 
conseille sur les soins à 
vous apporter. 

T : 07.49.73.13.13
Page face-book 
http://facebook.com/
lavieenbte/
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La ville a investi dans 
l’achat d’un véhicule 

électrique permettant 
aux employés de l’utili-
ser pour divers déplace-
ments (réunion, forma-
tion…). 
Une borne électrique de 
recharge vient d’être ins-
tallée sur le parking de 
l’espace Batailler près de 
l’espace Nicolas Ladrière. 
Cette borne peut si-
multanément rechar-
ger deux véhicules car 
celle-ci délivre 2X11kw.

Embellir
notre village

Une borne 
de recharche
installée

L'initiative de développement 
durable de plantation d'arbres 

bocagers et fruitiers portée par l'équipe 
municipale s'inscrit dans le cadre d'un 
dispositif développé par le Parc Régional 
de l'Avesnois et la CCPM.

La commune élabore ses besoins en 
raison d'un diagnostic de territoire 
avec l'aide d'un technicien bocage du 
Parc, qui détermine avec nous le type 
d'essence à valoriser et à planter.

Pour 2022 - le projet s'inscrit sur 
deux lieux définis à savoir l'espace 
Ladrière et le hameau des Lanières.

Dans le cadre de cette opération 
bocage, nous avons établi et souhaité 
planter 42 arbres - soit 25 arbres 
bocagers et 17 fruitiers.

L'idée est de garder et de planter des 
essences locales emblématiques à 
savoir des aulnes, des charmes, des 
érables champêtres, des tilleuls ou 
encore des sorbiers pour les bocagers 
et principalement des pommiers pour 
les arbres fruitiers.
L'opération 2022 devrait démarrer au 
printemps, courant mars.

L'aide financière attribuée 
pour ce dispositif s'évalue 
de la manière suivante :
50% de participation Région 
des Hauts de France (végétaux, 
fournitures, et la main d'oeuvre 
extérieure) 10% par la CCPM 
et 40% restant à la charge de la 
commune.
Un total de 2 815 € dont 1 126 € 
à charge de la commune
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Un CCAS 
au service de tous

En ce début d’année, nous vous présentons 
nos meilleurs vœux de bonheur, de réussite 

et surtout de santé.
Nous tenions, à l’occasion de la parution de ce 1er 
journal communal de l’année, faire un point sur le 
rôle du CCAS ainsi que sur le colis des aînés 2021.

Le CCAS est une institution locale d’action 
sociale, il met en place une série d’actions 

générales de prévention et de développement 
social dans la commune tout en collaborant 
avec des institutions publiques et privées. Pour 
cela, il développe des missions visant à assister 
et soutenir le public concerné tel que les per-
sonnes handicapées, les familles en difficulté ou 
les personnes âgées. Promoteur de l’action so-
ciale locale, le CCAS participe à l’instruction des 
demandes d’aide sociale légale, tout en gérant 
l’attribution de l’aide extra-légale facultative et en 
animant des actions de prévention sociale.

Comme vous avez pu le constater, pour ce 
colis 2021, nous avons voulu mettre en avant 

nos commerçants locaux, en leur proposant de 
s’associer au CCAS et à la commune.

Les commerçants locaux avec lesquels nous 
avons travaillé sont :
-Notre point chaud « Au pain d’ici », pour le bon 
de 2 euros
-Notre fleuriste « Carpe Diem », pour la jacinthe
-Notre micro brasserie du Gros Chêne « MBGC », 
pour la bière
-Notre magasin de proximité « Cocci Market », 
pour les corbeilles de fruits aux résidents des Eh-
pad et du Foyer de vie
-Notre ferme laitière « Les Lepoint », pour le bon 
de 6 euros, dont un euro offert par la famille Le-
point.
Nous avons également fait appel au traiteur « De 
l’entrée au dessert » de Gognies-Chaussée pour 
le repas offert et livré à domicile (les repas ont 
été livrés le samedi 15 janvier de 9h à 17h). 
En effet, nous avions dans un premier temps sol-
licité notre magasin de proximité pour ce repas 
traiteur, mais malheureusement pour des raisons 
organisationnelles et logistiques, Cocci Market 
n’a pas eu d’autre solution que de décliner notre 
proposition. 
Les vergers Teillier ont été sollicités pour la bou-
teille de jus de pomme qui accompagnait les cor-
beilles de fruits. 
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-191 colis solo.
-141 colis duo, donc 281 aînés concernés. 
-16 colis Ehpad et Foyer de vie.
-1414.80€ pour les bières.
-3168€ pour 396 repas commandés.
-1207.50€ pour les jacinthes.
-466.39€ pour les sacs d’emballage.
-666€ pour l’émission des coupons « pains ».
-1665€ pour l’émission des coupons « Lepoint ».
-272€ pour les colis « maisons de retraite ».
Soit un total de 8859.69€ à la charge du CCAS et de la commission 
« fêtes et cérémonies ».

Dans le but de nous améliorer, nous avons souhaité recueillir votre 
avis par le biais d’une enquête de satisfaction « retravaillée ». 
Nous vous remercions d’avoir été nombreux à nous la retourner.
Si vous avez d’autres remarques ou suggestions, n’hésitez pas à 
nous en faire part.

Rappel : 
Les bons veuvages ne sont plus réservés exclusivement aux veuves, 
en effet il a été décidé lors d’un précédent conseil d’administration 
du CCAS d’accorder celui-ci aux veufs également. Bien entendu, le 
critère pour obtenir ce bon, est d’être non-imposable. Si vous êtes 
concernés par l’obtention de ce bon, n’oubliez pas de nous four-
nir rapidement, votre revenu de non-imposition, en le déposant à 
l’accueil de la mairie.

Betty Milice-Dufour 
Peggy Chaumette-Meunier
 

En quelques chiffres

Les élus et les membres du CCAS sont venus à la 
rencontre de 489 aînés le samedi 18 décembre 
2021, pour leur offrir le colis de fêtes de fin d’année.
Comme vous avez pu le constater, pour ce colis 2021, 
nous avons voulu mettre en avant nos commerçants 
locaux, en leur proposant de s’associer au CCAS et à la 
commune.
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Travaux
Cap maintenu en 2021 

Tr
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au
x

2021 : la commune a maintenu le 
cap : les travaux et les réalisations 
prévus ont été effectués :

n Une remise à neuf du réseau eau potable 
de la rue François Biot
n La sécurisation de la rue de Feignies par 
l’installation d’un radar et de chicanes, qui se-
lon les riverains montrent leur efficacité
n La confection de nouveaux trottoirs rue 
Roger
Salengro
n La réparation partielle de l’accès au Clos 
des Charmes
n L’installation des dernières lampes en 
LED, sur l’ensemble de l’éclairage public
n La rénovation des bâtiments du groupe 
scolaire Jacques Prévert a débuté avec le 
changement de dix fenêtres (l’école de 
musique, la garderie, l’étage de l’ancienne 
école des filles).
Travaux confiés à l’entreprise « Douai » avec 
pour ojectif obtenir un meilleur rendement 
énergétique (travaux planifiés pour le 1er se-
mestre 2022).
n L’aménagement et l’entretien de l’espace 
vert du béguinage par notre service tech-
nique.

PERSPECTIVES 2022 :
n L’achat de barrière pour sécuriser l’arrêt de 
bus de l’église
n Le remplacement du chauffage de la salle de 
gymnastique
n Le fleurissement de la commune : plantation 
de fleurs et la refonte des massifs de la commune
n Projet école Jacques Prévert :  
2ème phase des travaux énergétiques 
n Un projet est en cours avec un architecte sur 
l’agrandissement de la cantine
n Aménagement du local dans l’immeuble « La 
sapinière » pour les resto du cœur 
n Étude de la rénovation partielle de la toiture 
de la salle des fêtes.
n La création d’un jardin pédagogique en lien 
avec le groupe scolaire Jacques Prévert
n L'aménagement du nouveau cimetière et du 
jardin du souvenir
n La réfection de la voirie et des trottoirs rue 
Valère Derkenne
n La création d’un square place de la gare hono-
rant le lieutenant Patton et le lieutenant colonel 
Beltram
n La destruction du bâtiment le plus vétuste 
de l’ancienne école des Lanières. Rénovation du 
chauffage dans le second bâtiment.

Jacques Bourriez 
Marc Menet
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ESFCI La création de l’Espace Ladrière est née du-
constat d’un besoin d’un nouvel espace à 

destination des Longuevilloises, Longuevillois et 
du tissu associatif important qui compte plus de 
25 associations à ce jour.
Un diagnostic : des besoins sociétaux et une réa-
lité de terrain pour un choix unanime fut donc 
porté vers un espace Sportif Festif Culturel et In-
tergénérationnel.

n 665 000 € de subsides financiers
n 900 000 € d’autofinancement
n 1 300 000 d’emprunt sur 15 ans

Les conditions d’attribution des subventions 
sont conditionnées à l’utilisation de ce nou-

vel outil. 
En effet, cet Espace Sportif Festif Culturel Inter-
générationnel a l’obligation de se positionner 
comme un lieu de partage, de rassemblement, 
et d’échange. Lieu proposé initialement aux Lon-
guevillois et Longueviloises mais avec l’objectif 
d’être un outil dont le rayonnement doit dépasser 
le simple cadre géographique de la commune, 
en devenant un équipement structurant, un pôle 
d’activité et d’attractivité majeur à porter sur le 
territoire et au delà et d’associer les communes 
proches et voisines de la CCPM ne bénéficiant pas 
de ce type d’équipement …
La solidarité doit en être le leitmotiv.

Un Nom : un choix unanime du Conseil Munici-
pal pour le nom à donner à cet ESFCI : Nicolas LA-
DRIÈRE - un jeune Longuevillois trop tôt disparu, 
à l’âge de 35 ans, porteur  des valeurs et d’éthique 
sportive en y incluant la solidarité de chaque ins-
tant.

L’utilisation de l’Espace LADRIÈRE :
-La Salle Festive/Intergénérationnel : pour la collectivité et pour l’usager.
Projets à venir : séances de cinéma, expositions, conférences...
- La salle sportive, une utilisation au quotidien par le groupe scolaire 
Jacques Prévert - de la maternelle au CM2 et des sports individuels et col-
lectifs.
Les sports actuellement pratiqués : le tennis de table, le football jusqu'au 
U11, la pratique du handball et prochainement, nous espérons vous propo-
ser du duathlon, triathlon, du tennis, volley-ball et basket…

2014
2021

2018

Les dates 
importantes

Subvention départe-
mentale 300 000 € au 
titre de l’ADVB

2019
Subvention de la 
Région : 350 000 € 
au titre de la PRADET

2019
Subvention CCPM  : 
15 000 € au titre des 
Fonds de concours 

2021

2019Pose de la 1ère pierre : 
le samedi 30 mars 

Inauguration officielle : 
26 novembre 2021



As
so

ci
at

io
ns

16

Le Téléthon, à La Longueville, c’est :

En ce qui nous concerne, c’était notre première 
année de préparation car l’an dernier au vu du 

contexte sanitaire, l’événement avait été annulé.
Nous avons souhaité innover tout en gardant les 
actions menées les années précédentes.
Le choix du changement de lieu était l’occasion 
de faire découvrir l’E.S.F.C.I (Espace Sportif Festif 
Culturel Intergénérationnel) Nicolas Ladrière en 
regroupant les différentes actions proposées par 
les associations.
Nous sommes fières d’avoir contribué à cet évé-
nement et d’avoir récolté la somme record de 
3 817.12 € pour la commune de La Longueville 
et nous avons l’objectif de faire encore mieux en 
2022.
Cette somme récoltée n’aurait pas pu se faire sans 
vous, merci !
Nous remercions également l’ensemble des entre-
prises qui ont contribué par leurs dons, les associa-
tions et les bénévoles pour leur soutien, leur mobi-
lisation et leur bonne humeur.

Aurélie Aumeunier et Manon Lambert

Solidaire 
et active

Le Téléthon, qu’est-ce que c’est ?
Le Téléthon est né en France en 1987, il s’agit 
d’une vaste opération de collecte de fonds 
contre les maladies génétiques et neuromus-
culaires.
Contraction de deux mots (télévision et ma-
rathon), en France, le Téléthon est organisé 
par l’Association Française contre les Myopa-
thies (AFM) qui lutte essentiellement contre 
les maladies génétiques neuromusculaires. 
Contrairement aux idées reçues, le  Télé-
thon  ne concerne pas que la myopathie. Les 
dons récoltés sont aussi utilisés pour tenter de 
guérir certaines maladies génétiques, la muco-
viscidose, la maladie d’Alzheimer, le diabète 
ou le cancer…
Un numéro d’appel unique  3637  permet de 
récolter des fonds sur la base de promesses de 
dons. 
L’argent est également utilisé pour aider et 
accompagner les malades.
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CCAS 

Belle mobilisation 
à l'école

Notre école a été touchée 
par la Covid début Dé-

cembre. le maximum a toute-
fois été fait pour ’accueillir les 

enfants en garderie et en cantine.
Merci à tout le personnel d’avoir été 

présent et réactif et aux enseignants de 
nous avoir aidé dans ces moments difficiles. 
Une désinfection de l’école est faite à chaque nou-
veau «  cas de Covid  », le protocole sanitaire est 
toujours en vigueur. Restons solidaires dans ces 
moments compliqués pour tout le monde. Prenez 
soin de vous.
Catherine Hennebert

Souvenir, souvenir...

Le lundi 6 Dé-
cembre 2021, 

Saint-Nicolas et son 
âne sont passés à 
l’école et ont distri-
bué des confiseries 
aux enfants.
Un grand Merci à 
Jean Bernard.

Spectacle de Noël à l’école 

Vendredi  17 Décembre 2021 devait avoir 
lieu le spectacle de Noël pour tous les 

enfants de l’école. (Maternelles le matin et 
les primaires l’après-midi), offert par la mairie 
(commission fêtes et cérémonies). 
Ce spectacle mené par Monsieur Charly POT-
TER proposait un spectacle de magie intitulé “ 
Noël chez Charly”. 
L'école étant touchée par la Covid, la mairie 
a proposé le report de ce spectacle le ven-
dredi 28 janvier, en deux sessions. À 10h pour 
les maternelles et à 13h30 pour les primaires. 
Les enfants étaient ravis de ce moment de 
détente qu’ils ont pu apprécier sereinement 
dans le respect des règles sanitaires imposées. 
La distribution d’une coquille s’est faite 
le même jour que le spectacle. 
Peggy Chaumette-Meunier

Bon appétit !

Le dispositif : « Petits déjeuners à l’école »  a été 
mis en place dans notre école. Après consul-

tation de l’équipe enseignante lors d’un conseil 
d’école, deux petits déjeuners sont offerts aux 
classes des petits à savoir la classe de Mme BER-
NIER (TPS/PS) et la classe de Mme DE OLIVEIRA 
(PS/MS).
Les enfants ont une boisson lactée, ainsi qu’une 
compote et un gâteau sec.
Ce dispositif est mis en place depuis la rentrée de 
Janvier 2022.
Ces petits déjeuners sont en portion individuelle 
afin de respecter le protocole sanitaire. Le dispo-
sitif pourra être reconduit les autres années.
Catherine Hennebert
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Une nouvelle jeunesse 
pour « Entente et Loisirs »

Le club des aînés Longuevillois 
«  Entente et Loisirs  » a vu le jour 

le 7 juin 1982, puis mis en sommeil vers 
2002 faute de président.
Il a été relancé en 2008, et c'est 
aujourdhui Chantal Durigneux, qui 
officie en tant que présidente depuis 
2014, épaulée par Georges Giers vice-
président.
 
Notre club très actif recense 160 
adhérents.
Pas de critère d’âge, ni de lieu, à ce jour 
les membres arrivent de La Longueville, 
Bavay, Feignies, Vieux Mesnil, Neuf 
Mesnil, Hautmont, Maubeuge, Marpent, 
Jeumont, Obies, Audignies, Hargnies, Le 
Quesnoy, Houdain lez Bavay et même 
de la Belgique et de Dordogne. 
L'année 2022 sera une belle année de 
rendez-vous. 
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Aujourd'hui, nous organisons 
tous les 15 jours, le mardi des 

jeux de société à la salle des fêtes 
et 1 fois par mois une sortie ou 
une animation.
Nous fêtons tous les évènements : 
galette des rois, la chandeleur, les 
gaufres à Carnaval, la fête des 
grands-mères, la fête des mères 
et des pères, Pâques, les anniver-
saires, fête de la musique. 
Et nous assistons à toutes les festi-
vités organisées par la commune, 
comme le Parcours du cœur ou 
encore le téléthon.

Les mercredis depuis 
4 ans maintenant, 
30 personnes sont 
assidues au cours de 
danse en ligne avec 
Gwendoline notre su-
per prof. 
Lors de ces cours nous 
répétons pour une sortie dans le 
cadre de la semaine bleue, 2019 :  
visite d’un château à Soisson avec 
le châtelain des lieux, visite repas 
et danse en tenue d’époque, 2021 :  
visite repas et au musée des vieux 
métiers à Saint Quentin puis danse, 
le charleston en tenue.

Pendant une période ou aucune 
salle n’était disponible, nous avons 
appelé nos aînés du mardi, je les 
ai  reçu dans mon jardin. Nous 
avons installé des tonnelles et 
établi un planning respectant le 
nombre de personnes à recevoir 
et avons, de la fin du 1er confine-
ment jusqu’en octobre, fait vivre 
ces rendez-vous que tous atten-
daient. Nous avons dansé dans 
la cour de l’école des Lanières 

jusqu’en octobre. Étant donné les 
conditions sanitaires, nous nous 
sommes vus dans l’obligation 
d’attendre les nouvelles dispo-
sitions, nous avons continué de 
fêter les grands-mères, les mères, 
les pères, Pâques, 1er mai (en nous 
rendant aux domiciles des aînés 
pour porter un petit présent).

Dans le même temps pour toutes 
ces fêtes, nous avons voulu ap-
porter notre soutien à Laurent 
Eloire patron de la "guinguette 

de Neuilly". Nous 
déposions égale-
ment des copies 
de mots fléchés, 
croisés ou autres 
jeux dans les 
boîtes aux lettres 
de nos aînés.
Nous étions ac-
cueillis avec beau-

coup de chaleur et de remercie-
ments. Les aînés avaient fait de 
ces jours-là, un jour particulier, 
presque de fêtes. Je les remercie 
très sincèrement de leur partici-
pation.
Nous avons également participé 
dernièrement à l’enregistrement 
d’une émission sur la chaîne lo-
cale WEO. 

Je tiens à remercier tous les adhé-
rents pour leur investissement, 
leur assiduité et leurs encourage-
ments, l’association ne peut vivre 
sans eux. Nous avons tous hâte de 
reprendre une vie dite « normale 
et joyeuse ».

Chantal Durigneux
Présidente Entente et Loisirs

Un club actif qui ne 
baisse pas les bras

Reprendre 
une vie dite 

« normale et 
joyeuse ».
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SPORT

Une nouvelle 
offre sportive

La commune souhaite diversifier l’offre spor-
tive à La Longueville. Une nouvelle discipline 

sportive s’organise depuis quelques semaines : le 
handball.

3 axes de pratique sont retenus :
1. La pratique scolaire en école primaire. Le 
SAHB apporte une cohérence dans l’utilisation 
de l’équipement ainsi que du lien entre l'école, 
la municipalité et l'enseignement du club, suite à 
une convention tripartite.
2. La pratique de club : un créneau pour le  hand-
ball a été retenu  : tous les mercredis de 14h30 à 
16h à l’espace sportif Nicolas Ladrière pour les 
jeunes nés entre 2009 et 2013. 
3. La pratique santé : des ateliers de sport-san-
té ouverts à tous quel que soit le niveau ou l’âge 
des participants, le créneau horaire retenu est le 
vendredi de 14h à 15h à l’espace sportif Nicolas 
Ladrière. 
Le SAHB apporte une dimension intergénération-
nelle avec la pratique du sport-santé qui déve-
loppe la parentalité et améliore l’offre de partici-
pation pour tous les âges.

Vive le Hand !
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SPORT

Belle dynamique 
pour le foot

Le foot à La Longueville se porte bien et les 
équipes jeunes portent haut les couleurs de 

notre commune. Les jeunes footballeurs U15 de 
l'ASL jouent les premiers rôles en championnat, 
une équipe chère au nouveau président, Hervé 
Mocquant dont le fils Loan anime l'attaque de 
l'équipe. L'entraînement en salle des U11 le mer-
credi permet aux jeunes joueurs de découvrir les 
régles et les principes du football en salle liés a 
de nombreux exercices ludiques destinés à déve-
lopper la motricité et la vitesse.

RENDEZ-VOUS

Les "4 jours de Dunkerque" de passage à LA 
LONGUEVILLE le 4 mai 2022 !
Vous aimez les courses cyclistes,vous souhaitez 
participer à l'organisation des "4 jours de Dun-
kerque" vous êtes disponible le  mercredi 4 mai 
2022,vous êtes titulaire du permis B
Devenez signaleur !
Inscriptions et renseignements en Mairie
Tél : 03 27 68 10 14
mail : mairie.lalongueville@wanadoo.fr
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Cérémonies patriotiques

CCAS 

     Le 15 janvier 

Hommage à William Wyatt PATTON Jr : 

Avec la participation et l’hommage rendu 
au pilote américain par la classe de Didier 

Leblond, l’ensemble des élèves, Messieurs les Maires 
de La Longueville et Feignies, les élus, les anciens 
Combattants, l’association du Fort de Leveau, la 
famille Lemaitte-Ladrière, Jocelyne Toubeau pour 
les amis de la Gendarmerie et les parents d’élèves...
Merci à vous toutes et tous pour votre participation 
à ce bel hommage en faveur d’un Lieutenant 
américain venu défendre sur le territoire français, 
l’esprit de liberté.
Pour que nos valeurs républicaines : liberté, égalité, 
fraternité... continuent de vivre en France.

Remise des médailles du travail
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n ECHELON ARGENT
Madame JORIS Magalie 
Secrétaire
n ECHELON VERMEIL
Monsieur LEBEGUE Claudy 
Ajusteur
Madame FLAMENT Lucie
Employée commerciale
Madame MARTIN Angélique  
Agent de Production
n ECHELON OR
Monsieur LEBEGUE Jean-Luc 
Galvanisateur
n ECHELON GRAND OR
Monsieur DEGIORGIS Eric 
Conducteur Receveur
Monsieur DINAUT Jean-Michel  
Inspecteur Surveillance
n ECHELON ARGENT ET VERMEIL
Monsieur DAUX Carl
Cadre Commercial

  11  novembre

Après la traditionnelle cérémonie du 11 novembre 
1918 en mémoire de nos soldats morts pour notre 

liberté, les élus ont procédé à la cérémonie de remise des 
médailles du travail. 
C'est toujours un moment d'émotion pour celles et ceux 
qui se voient honorés. Les médaillés ont reçu un bouquet 
de fleurs en chocolat pour les dames, et des ballottins de 
chocolats pour les messieurs. 
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Le retour vers le passé nous embarque vers les plaines du 
Hainaut qui correspondaient à notre région, notre commune : 
les Nerviens où le peuple Belge vivait, demeurait et existait. 
Le chef lieu était Bavacum (Bavay). Le chemin vers la fondation 
de notre village, en ouvrage s’affronte dans des guerres de 
territoire : la guerre des Gaules.

Durant l’époque gallo-romaine, le peuple belge occupe le 
Hainaut et une partie du Cambraisis. 
Puis, lors d’une bataille, les romains assiègent le Hainaut et la 
partie du Cambraisis, l’occupent et s’installent. Ils montrent leur 
domination dans une volonté de croissance, de prospérité et de 
pouvoir. Ils construisent des aqueducs, des routes, fructifient leur 
exploitation économique, agricole et familiale. 
Au «  crapotin  », des terres cuites et des substructions sont 
découvertes et retrouvées. 

A l’époque romaine, le nom de «  villa  » vient signifier des 
établissements romains situés de place en place le long des 
routes. 

Amandine Caudrelier, conseillère déléguée chargée de la 
Culture
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Voyage dans nos mémoires. Dans le premier item il était pro-
posé de construire ensemble ce 
livre de vies afin de laisser une 
trace de nos origines, de raconter 
et partager des mémoires et offrir 
une passerelle de liens aux géné-
rations suivantes.

Je réitère donc ma demande… et 
j’attends vos témoignages, vos 
expériences, vos photographies, 
vos idées sur la thématique de 
l’histoire. 

Face à ma curiosité, mon impa-
tience et mon souhait de créer du 
lien, je vous propose de m’aider 
à retrouver les deux autres per-
sonnes présentes sur la photo-
graphie ci dessous. La personne 
en tablier est mon arrière grand 
père Paul Caudrelier. Mais je ne 
connais pas les deux autres per-
sonnes et l’enfant près de lui. Ils 
sont situés dans la rue Maxime 
Quévy. Pouvez vous m’aider ?
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Tribune
ENSEMBLE POUR L’AVENIR

Les Élus de la liste « La Longueville, 
ensemble vers l’avenir » ont le plaisir de 
vous présenter tous leurs meilleurs vœux 
avant tout d’excellente santé.
Que cette nouvelle année qui commence 
puisse vous apporter le bonheur et la joie 
de vivre ainsi que la quiétude que nous 
espérons tous retrouver.

Belle Année a vous.
Madame Marie France Delporte
Monsieur Jacques Claisse
Monsieur Bernard Paris

 

MAJORITÉ MUNICIPALE

Malgré le contexte ambiant plutôt mo-
rose, la commune se veut optimiste et 
portée vers 2022 avec des projets qui 
viennent finaliser le travail réalisé en 2020 
et 2021. 
Mais cette année 2022, un focus sera 
particulièrement axé sur la CULTURE. 
Tout d’abord un des projets de mandat, la 
construction d’un tiers-lieu face à l’espace 
Nicolas Ladrière, associant une Média-
thèque Municipale en partenariat avec le 
Département du Nord et de la CCPM, une 
école de musique, un espace co-working 
sans oublier, la volonté d’accueillir sur 
ce nouveau site un accueil périscolaire à 
destination des parents.
La culture en 2022, sera également, l’ac-
cueil d’une Master Classe sous la direction 
du célèbre clarinettiste et animateur TV 
et Radio, Christian MORIN - lors de la Fête 
de la Musique en juin.
Mais la culture en 2022 portera également 
de nouvelles activités musicales durant 
l’année et notamment lors de la brocante 
et la Ducasse du Rosaire en octobre. 
Un ambitieux programme vous sera pro-
posé par Amandine et Kevin - nos deux 
élus associés à la délégation "Culture et 
Jeunesse."
Dans cette attente, nous vous renouve-
lons nos sincères vœux 2022.

VIVRE ET AGIR ENSEMBLE
Aucun texte parvenu
Nathalie Cauderlier
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Le 29 Avril 2022

La Longueville  20h00 à l'ESFCI

Jean Joyeux et Félix Copernalle sont deux  conservateurs drôles et extravagants, 
missionnés par le Bureau pourvoyager, parcourir les routes du monde et partir à la rencontre 
des gens de passage qui douteraient encore de la réelle existence de ces personnages.


